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Introduction
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Par lettre de mission en date du 11 juillet 1996, le ministre de la Fonction publique, de

la réforme de l’Etat et de la décentralisation a demandé à cinq inspections générales (Inspection

générale des Finances, Inspection générale de l’administration, Inspection générale des Affaires

sociales, Inspection générale de l’administration de l’Education nationale. Conseil général des

Ponts et Chaussées) de recenser les systèmes de gestion prévisionnelle des emplois et des

métiers dont se sont dotés les ministères, d’en évaluer les résultats et de proposer en tant que de

besoin les mesures utiles à l’amélioration des dispositifs existants. La coordination des travaux

était confiée à l’IGAS ; le rapport de la mission était souhaité pour la fin de l’année 19961.

La mission ainsi constituée s’est livrée à un examen des travaux déjà effectués sur ce

thème. Elle a constaté que, suite aux recommandations de rapports du Commissariat au Plan2,

trois rapports ont été remis sur ce sujet par, ou à la demande de la Direction générale de

l’administration et de la fonction publique3. Deux d’entre eux, datés respectivement de 1990 et

de 1993, sont consacrés à un recensement des systèmes de connaissance et de prévision des

emplois et des métiers dans la fonction publique, et contiennent diverses recommandations pour

l’échange, le suivi et le développement de ces systèmes. Le troisième rapport a été consacré à

l’élaboration d’un guide méthodologique, à partir des outils et concepts développés dans le

secteur des entreprises, et des expériences les plus avancées réalisées dans le secteur public".

Au vu des travaux déjà effectués, la mission a choisi de renoncer à un recensement

exhaustif des systèmes de gestion prévisionnelle dans tous les ministères. Ce travail aurait été

de toutes façons impossible à réaliser dans les délais requis : il lui a semblé de surcroît que si
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un tel recensement apparaissait nécessaire à l’issue de ce premier rapport, il pourrait être

effectué, comme cela avait été le cas dans les rapports précédemment cités, par voie de

questionnaire adressé à toutes les administrations par la Direction générale de l’administration

et de la fonction publique. Ce questionnaire pouvant être calqué d’ailleurs sur celui qu’a construit

la mission dans le but de procéder à ses investigations propres1.

L’apport spécifique d’un travail conjoint de cinq inspections générales -qui n’est pas

chose courante...- est apparu se situer ailleurs que dans un recensement lourd préalable. La

demande de cette mission, telle qu’elle nous fut explicitée par la Direction générale de

l’administration et de la fonction publique et par le Commissariat à la réforme de l’Etat,

correspondait à un souci d’impulser rapidement une dynamique d’extension à l’ensemble de la

fonction publique de la gestion prévisionnelle des emplois. Dans ce contexte, la mission a

considéré qu’à partir de la bonne connaissance qu’avait chacune des inspections de la situation

dans les cinq ministères auxquels elles étaient rattachées, elle pourrait se livrer à un diagnostic

plus approfondi, plus fiable, sur les systèmes existants. Et qu’à partir de cette connaissance,

partagée, reliée dans la mesure du possible aux caractéristiques d’une administration que les

inspections sont bien placées pour connaître (son histoire, sa culture, la nature de ses

attributions, la taille et la répartition de ses effectifs, la plus ou moins grande technicité des

métiers...). il serait possible d’éclairer les différences de situation, et d’établir un diagnostic

commun susceptible de présenter une valeur ajoutée par rapport aux travaux antérieurs tout en

suggérant des modalités de relance réalistes.

Tels furent les choix qui commandèrent les méthodes retenues.

- Chacune des inspections se chargca de réunir. en procédant à des entretiens avec les

principaux responsables des ressources humaines. et en recueillant les documents disponibles,

les éléments nécessaires à la description de l’état des systèmes de gestion prévisionnelle des

emplois existant aujourd’hui dans son ministère de rattachement, et d’analyser leur évolution

récente, les échecs ou les difficultés rencontrées. Les renseignements ont été collectés sur la base

de questionnaires très simples mis au point en commun ; leur restitution, pour chaque ministère
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a été faite sous forme de"monographies", qui suivent un plan également mis au point en

commun. Ces monographies sont rassemblées dans une deuxième partie. annexe, de ce rapport

de synthèse. Il convient d’insister sur le caractère spécifique du travail ainsi effectué par les

inspections : il n’a pu s’agir en la matière en aucune façon d’un contrôle : si soigneux et

organisé qu’il ait été, validé en chaque cas par les directions concernées. ce travail de collecte

et de présentation peut néanmoins comporter certaines erreurs ou inexactitudes liées à la non

vérification ...Mais le contrôle n’était pas l’objet de la commande.

- A partir des éléments réunis par le travail de chaque inspection, ont été recherchés les

similitudes ou les contrastes, les raisons des différences, le sens des évolutions récentes, les

facteurs "inhibants" ou favorables, et se sont dégagées des propositions de dynamique que la

mission a rassemblées dans le présent rapport de synthèse.

Il est apparu suffisamment d’éléments partagés sur la démarche à suivre et surtout celle

à ne pas suivre pour que, en dépit de son caractère imparfait, la mission souhaite remettre ce

rapport dans les délais qui lui avaient été prescrits sans qu’il paraisse nécessaire d’en solliciter

la prolongation.

L’accord des cinq inspections sur ce texte est manifesté par la signature de chacun des

participants à la mission. Mais si l’on parvient à mener des investigations à cinq, il est difficile

de rédiger dans cette formation. La mission tient à remercier particulièrement Antoine Catinchi,

inspecteur-adjoint des affaires sociales et François de Mazières, inspecteur des finances, qui, en

plus de la confection des monographies relatives au Ministère du Travail et des Affaires sociales

et au Ministère de l’Economie et des Finances. ont fourni un effort tout particulier pour parvenir

à la rédaction commune du rappon de synthèse.
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Partie I :
Le suivi quantitatif des emplois se

concentre sur le court terme
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1.- Les insuffisances des systèmes d’information...

1.1.- L’absence d’approche globale pour la fonction publique

Par rapport aux enjeux que représente la question de la gestion prévisionnelle des

emplois dans la fonction publique, la mission a d’emblée relevé les moyens réduits dont disposait

la Direction générale de la fonction publique pour suivre cette question.

L’activité de suivi de l’emploi par cette direction est en effet largement tournée vers la

connaissance des effectifs tant budgétaires que réels au sein de chaque administration et de leur

évolution examinée rétrospectivement. Une enquête réalisée par l’Inspection générale de

l’administration de l’Education nationale en septembre 1996 a d’ailleurs mis en évidence les

difficultés rencontrées par la DGAFP pour mener à bien ce suivi compte tenu des conditions

insatisfaisantes dans lesquelles s’effectuent les remontées d’informations des différents ministères.

En matière d’approche prospective, elle ne dispose d’aucune donnée pour apprécier les

évolutions à moven tenue de l’emploi dans la fonction publique de l’Etat. Le seul élément qu’elle

est réellement en mesure d’analyser concerne les effets de la pyramide des âges des actuels

fonctionnaires.

Son bureau statistique réalise en effet. tous les deux ans, à partir d’une exploitation des

fichiers de paie informatisés de l’administration transmis par l’INSEE, une analyse des sorties

de fonctions prévisibles des agents civils de l’Etat sur une période de dix à quinze ans, en

appliquant les taux de sortie moyens constatés sur les années antérieures à la pyramide des âges

actuelle’. Cette étude. qui donne unc vision globale à la fois des besoins de recrutements à terme

mais aussi des marges de manoeuvre dans la gestion des effectifs, intègre des scénarios

alternatifs selon un maintien ou non des âges de départ à la retraite.

Ce travail très intéressant appclle cependant les observations suivantes :
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- la dernière étude réalisée sur les sorties à l’horizon 2010, qui date de septembre 1995, traite

des données issues des fichiers de paie 1992 ; ce décalage, lié au délai de mise à disposition des

données par l’INSEE, nuit à la prise en compte par l’étude des observations les plus récentes,

- le rythme bi-annuel de l’analyse, qui s’explique par le mode d’organisation du travail de

l’INSEE (une enquête complète sur l’emploi tous les deux ans et une enquête simplifiée l’autre

année) semble insuffisant,

- cette étude, enfin, ne comporte une analyse détaillée que pour les ministères les plus importants

en volume d’emploi : Education nationale et Universités, Economie et finances, Intérieur,

Equipement et Transports, Justice. L’ensemble des autres services ministériels est confondu dans

une même rubrique.

En tout état de cause, même si elle a été, ces dernières années, au coeur de la réflexion

sur les conditions de la mise en oeuvre de la gestion prévisionnelle de l’emploi dans

l’administration1, la Direction générale de la fonction publique n’est pas en mesure d’assurer un

suivi réellement opérationnel, et a fortiori un pilotage des actions, parce qu’elle manque de

données exploitables en provenance des administrations.

Il faut noter par ailleurs que les concepts utilisés par les différentes administrations pour

suivre leurs emplois et leurs effectifs (emplois budgétaires, effectifs budgétaires, effectifs

réels...etc) ne correspondent pas toujours à des définitions homogènes, ce qui ne facilite pas une

agrégation des données recueillies par la Fonction publique.

1.2.- La qualité inégale des outils dont disposent les ministères

Au sein des ministères eux-mêmes, les systèmes d’information ne présentent pas les

garanties de cohérence et de qualité nécessaires au développement d’un suivi et d’une gestion

performante des ressources humaines.
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Quelques exemples illustrent cette difficulté :

. le ministère de l’Intérieur ne dispose pas d’un outil de gestion des effectifs qui soit

commun aux deux principales directions gestionnaires (Direction générale de l’administration et

Direction générale de la police nationale). Chacune d’entre elles utilise une base informatique

avec une présentation des données correspondant à ses propres contraintes.

Il n’existe aucun lieu institutionnel de centralisation des effectifs globaux de ce ministère,

hors la Direction des affaires financières qui réunit les informations à caractère budgétaire dans

le cadre de la préparation du budget et de la loi de finances initiale.

Dès lors, quand intervient une enquête globale sur la situation des effectifs du ministère,

il revient à la Direction générale de l’administration de recueillir l’ensemble des informations et

de les mettre en cohérence. L’exercice est souvent rendu complexe en raison de l’absence de

cadre harmonisé de présentation des effectifs (date du recensement, nature et classification des

emplois, comptabilisation des temps partiels...).

. au ministère de l’Economie et des finances. si chaque direction dispose d’un outil de

gestion et de suivi de son personnel qui apparaît souvent performant, on note qu’en revanche il

n’existe pas d’outil commun de gestion prévisionnelle entre directions, quasiment aucune

passerelle entre les données traitées par chacune d’elles. Ainsi, la Direction du personnel et de

l’administration ne dispose pas d’outil statistique lui permettant de connaître à un moment précis

les caractéristiques des agents employ és par l’ensemble du ministère. Cette réalité constitue un

handicap certain pour une approche globale de la gestion prévisionnelle dans ce ministère et

explique en partie quc cette fonction soit restée embryonnaire au niveau central. alors même que

la mutualisation de cette gestion serait susceptible d’en élargir les modes d’actions,

. ces problèmes de cohérence ont également été évoqués au ministère des Affaires

sociales à deux niveaux : d’une part dans le cadre des échanges avec le secteur Travail pour la

gestion commune de nombreux corps. d’autre part au sein même du service des ressources

humaines des affaires sociales quant aux différentes définitions des notions d’effectifs utilisées

par les bureaux. Par ailleurs. comme au ministère de l’Intérieur, on note l’absence d’un service

commun centralisateur des données relatives aux deux secteurs.
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2.- ...n’interdisent pas un suivi des effectifs globalement satisfaisant sur le court

terme

2.1.-Des modes de suivi hétérogènes

Si l’on examine les modes de suivi des effectifs mis en place par les différentes

administrations, force est de constater la diversité des outils. On distinguera cependant deux

types de situations :

- le cas où le suivi des effectifs est une fonction intégrée : l’information sur l’état des effectifs

est directement extraite de la base centralisée de gestion administrative du ministère mise à jour

en temps réel grâce à une remontée informatisée des services déconcentrés :

C’est le cas notamment :

. des directions du ministère de l’Economie et des finances : chacune d’entre elles

dispose d’un outil de gestion administrative mis à jour par chaque échelon déconcentré,

. de la Direction des personnels enseignants des lycées et collèges à l’Education

nationale : le système d’information "Emplois, postes, personnels", mis en place depuis une

dizaine d’années. gère des bases de données communes aux établissements, aux académies et à

l’administration centrale. Un dispositif identique existe à la Direction de l’administration et des

personnels pour les personnels non-enseignants.

Au ministère dc l’Intérieur, un système performant de remontée de l’information sur les

effectifs des personncls des préfectures ci sous-préfectures a été mis en place depuis 1992.

Depuis la fin de l’année 1995, les données d’une fiche navette entre les niveaux local et central

sont recueillies sur le réseau informatique (RESCOM 400) du ministère, et permettent de suivre

trimestriellement l’état des effectifs réels comparés aux effectifs budgétaires.

- le cas où le suivi des effectifs nécessite un traitement complémentaire de l’information : soit

que les modalités de mise ajour dc la basc de gestion administrative ne garantissent pas que les

données extraites sont conformes à l’état récl des effectifs, soit que les remontées informatisées

des services déconcentrés n’existent pas. Le suivi des effectifs est alors assuré sur tableur avec

une saisie spécifique des données transmises par fiches navettes.
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Ce système est en vigueur :

. au ministère du Travail et des Affaires sociales : si les services déconcentrés sont à

même de saisir les informations de gestion administrative, le contenu des informations et les

modalités de cette saisie ne permettent pas de disposer d’une connaissance actualisée des

effectifs. Chaque bureau a donc été conduit à développer des applications micro-informatiques

sur tableur pour assurer ce suivi, alimentées par des informations transmises en dehors de la base

de gestion. Cette pratique autorise une mise à jour avec un décalage de un à deux mois selon

les bureaux,

. au ministère de l’Equipement : le système de remontée d’information n’étant pas

informatisé en totalité, la situation des personnels n’est connue qu’avec un décalage compris entre

deux à trois mois de retard.

. au ministère de l’Intérieur, à la Direction générale de la police nationale : l’outil

informatique est jugé. du fait de sa lourdeur et du retard des mises à jour, inadapté au suivi des

effectifs : cela a conduit les directions d’emploi des personnels de police (directions actives de

la police nationale) à créer, pour elles-mêmes, des systèmes complémentaires d’information en

liaison avec les services qui leur sont rattachés.

On relèvera que le choix d’un traitement spécifique pour assurer le suivi des effectifs

peut aussi être commandé, comme c’est le cas aux Affaires sociales, par le souci de recenser des

personnels qu’ignore le système dc gestion administrative parce que non rémunérés par

l’administration concernée (mis a disposition) ou rémunérés selon des modalités différentes

(vacataires).

2.2.- Une capacité réelle de connaissance des évolutions à moins de deux ans

Les administrations ont produit ces dernières années un effort sensible pour disposer

d’une connaissance fine des effectifs réellement en fonction dans les services et l’on peut

considérer. pour les administrations dont la situation a fait l’objet d’un examen par la mission,

que le suivi est dans l’ensemble assurc dans des conditions satisfaisantes.
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Les responsables de la gestion des ressources humaines interrogés n’ont pas caché que

ce résultat n’était pas sans rapport avec les modalités de la régulation budgétaire annuelle, décrite

plus loin, qui imposent d’avoir une vision la plus exacte possible des vacances de postes à un

instant donné.

C’est d’ailleurs pour faire face aux contraintes de cette régulation budgétaire, mais

également pour avoir une lisibilité des vacances d’emplois servant de base à la définition des

volumes de recrutement et la programmation des concours, que les administrations ont développé

les moyens d’une gestion prévisionnelle des emplois à court terme. Dans la totalité des

ministères compris dans le champ d’analyse de la mission, les gestionnaires se sont attachés à

établir des projections qui les renseignent sur la situation des effectifs entre un et deux ans.

Pour illustrer le contenu de ces démarches, on citera les modalités retenues à la Direction

générale des impôts au ministère de l’Economie et des finances :

La prévision des effectifs réels suit le calendrier établi en fonction du vote du budget.

En janvier de l’année n, les gestionnaires établissent une première prévision d’emplois par corps

pour l’année n+1 qui tient compte de la réalité constatée à cette date, actualisée en fonction des

mesures déjà prises ou prévisibles (actions de repyramidage, plan de transformation

d’emplois...etc) : en février, est arrêtée une situation prévisionnelle des effectifs au 31 décembre

de l’année n+1 qui intègre les augmentations de vacances liées aux départs (sorties définitives

ou temporaires) et retours dans les corps, ces prévisions étant déterminées à partir

d’extrapolations sur les dix années passées : en mars-avril est fixé le niveau des recrutements de

l’année en cours par analyse des écarts entre situation réelle et effectifs budgétaires, et en mai,

sont élaborées les autorisations de recrutements pour n+1 ; au mois d’août ont lieu les derniers

ajustements par appel sur les listes complémentaires des concours de l’année n, en fonction des

derniers éléments connus à cette date.

Les pnncipes énoncés concernant la DGI sont sensiblement identiques pour les autres

directions de ce ministère.

La gestion pratiquée par les autres ministères. en dehors du personnel enseignant de

l’Education nationale. suit également des procédures de même type :
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- au ministère de l’Equipement, pour la majorité des emplois. le suivi s’effectue sur une année

pour la fixation du nombre de places à ouvrir au concours, mais sur cinq à sept ans pour les

ingénieurs. Les gestionnaires évoquent la difficulté de ces exercices de prévision, liée à la faible

maîtrise des flux de départs, et estiment donc vain de procéder à des projections à plus longue

échéance,

- au ministère du Travail et des Affaires sociales, où la prévision s’effectue sur 12 à 18 mois,

les services gestionnaires ont notamment mobilisé les données observées en matière de taux de

départ, de réintégration aux cours des dernières années pour établir leurs prévisions. On

remarque que la fiabilité de la prévision ainsi construite, qui s’effectue par corps, est meilleure

pour les services déconcentrés qu’en administration centrale compte tenu du nombre supérieur

d’agents concernés ; au Travail, en administration centrale, la prévision est quasiment

personnalisée,

- à l’Education nationale, pour les ATOS, le bureau des études et des prévisions de la Direction

de l’administration et des personnels confronte plusieurs fichiers (la prévision effectuée par la

Direction de l’évaluation et de la prospective, le constat du service des pensions) pour effectuer

une projection, corps par corps, des départs à l’honzon de quatre ans. La procédure est cependant

trop nouvelle pour qu’il soit possible d’en apprécier aujourd’hui la pertinence,

- au ministère de l’Intérieur, des procédures particulières d’information de l’administration

centrale par les préfectures ont également été mises en place pour lui donner une visibilité sur

les emplois susceptibles de deven i r vacants.

Si les administrations se sont progressivement dotées des moyens pour bâtir des

prévisions d’effectifs à court terme, elles mettent aussi en évidence certaines difficultés qu’elles

éprouvent dans cet exercice :

- les délais liés aux procédures de recrutement associés à ceux des périodes de formation initiale

des agents; qui retardent les opérations d’ajustement, et qui n’apparaissent pas toujours faciles

à cerner lors de la prévision.
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- la faible taille de certains corps et l’extrême segmentation des emplois dans certaines

administrations qui rendent difficiles les prévisions des entrées/sorties sur la base d’observations

statistiques,

- l’application des mesures de gels et suppressions d’emplois (cf.plus loin) qui sont susceptibles

de modifier de façon imprévisible les données de l’analyse et qui conduisent à contrarier la

fluidité des mouvements envisagés.

Il convient, pour clore cette présentation des modes de suivi prévisionnel des effectifs,

de dire un mot des modalités particulières en vigueur à la Direction des personnels enseignants

des lycées et collèges.

Les outils de la prévision combinent dans un premier temps des données mobilisées par

la Direction de l’évaluation et de la prospective. L’évolution de la population des enseignants

(intégrant les taux de départ constatés) est comparée à l’analyse des flux des élèves

"demandeurs" d’enseignement, qui résultent eux-mêmes de la démographie et de la variation des

taux de scolarisation (calcul effectué par niveaux scolaires sur cinq ans).

Ces données sont ensuite utilisées pour ajuster les recrutements qui sont toujours

supérieurs à l’estimation brute des besoins : il faut en effet tenir compte de deux éléments : le

nombre d’admis peut être inférieur au nombre de postes offerts et un certain nombre de

professeurs recrutés enseignaient déjà dans un autre corps.

Au-delà de ces procédures mécaniques, le niveau des recrutements dépend aussi de la

nécessité politique de "lisser" les ouvertures de postes par rapport aux sorties du système

universitaire.

Il faut noter que de ces modalités peuvent résulter, au niveau des académies, des

décalages entre le besoin annuel et les moyens effectivement alloués.

On remarquera enfin que cette gestion comporte des éléments positifs qu’on ne trouve

guère dans les autres dispositifs décrits :
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- une prévision établie plus par référence à un besoin identifié sur le moyen terme qu’à un

effectif budgétaire, ce dernier étant dans ce cas calé sur le besoin d’enseignement.

- une prise en compte d’un nécessaire "lissage" des recrutements, lié au volume concerné, qui

ne peut être mis en oeuvre dans les autres ministères, et qui, au moins au niveau global, permet

d’éviter les à-coups dans la démographie des corps.
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Partie II
Une gestion qui s’attache à répartir

plus qu’à prévoir
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1.- Une approche dégradée de la gestion prévisionnelle

Lorsque l’on évoque avec les responsables de la gestion des ressources humaines

rencontrés par la mission les objectifs prioritaires qu’ils assignent à la gestion prévisionnelle

qu’ils mettent effectivement en oeuvre, ceux-ci traduisent deux préoccupations majeures :

- d’une part, réduire au maximum les vacances de postes en faisant en sorte que l’effectif réel

se situe à un niveau le plus proche possible de celui de l’effectif budgétaire redéfini chaque

année, ce qui suppose, comme on l’a vu, d’avoir une maîtrise des mouvements d’entrées et de

sorties dans chaque corps. La gestion prévisionnelle consiste dès lors à prévoir les départs et

programmer les recrutements en conséquence, c’est-à-dire à agir sur la principale variable

d’ajustement en la matière,

- d’autre part, opérer une répartition optimale des moyens disponibles entre les directions et

services. Si les modes d’ajustement mis en oeuvre correspondent bien à ceux utilisés dans le

cadre d’une gestion prévisionnelle de l’emploi (à savoir la définition d’une politique des

affectations et des promotions, le développement de la mobilité professionnelle et géographique),

ils ne sont ici mobilisés que par référence à une vision statique de l’emploi. L’objectif n’est pas

en effet d’anticiper sur les évolutions de contenu des missions ou des métiers mais de se

rapprocher d’un optimum de répartition des moyens humains.

Ce contenu apparaît très en retrait par rapport à une approche stratégique telle qu’elle

ressort notamment du "guide méthodologique de mise en place d’une gestion prévisionnelle de

l’emploi et des compétences dans les administrations" publié en novembre 1990 par la Direction

générale de l’administration et de la fonction publique. La démarche proposée dans ce document,

qui s’inspire largement des définitions de la GPEC retenues dans le secteur privé, privilégiait en

effet une méthode fondée sur une vision à moyen et long tenue des missions à remplir et

l’adoption d’une démarche pour adapter les moyens disponibles à ceux nécessaires à l’échéance.

Dans la plupart des ministères. la gestion prévisionnelle réellement opérationnelle est en

fait une gestion de court terme, peu ambitieuse, mais qui correspond aux priorités actuelles des

gestionnaires. Ces exigences ont également déterminé l’adaptation des outils de suivi.
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2.- Les outils se sont adaptés à cette situation

2.1.- Les barèmes de charges révisés ou abandonnés

Mis en place dans certaines administrations, et notamment dans les directions du

ministère de l’Economie et des finances ( Direction générale des impôts, Direction générale de

la comptabilité publique, Direction générale des douanes), les barèmes de charges résultent d’une

analyse des tâches à partir de laquelle est déterminé un volume d’emplois nécessaires.

Certains de ces outils ont fait l’objet de méthodologies très sophistiquées. Deux exemples

pour l’illustrer (détaillés dans la monographie sur le ministère de l’Economie et des finances) :

- à la Direction générale des impôts le barème est défini à partir du chronométrage des activités

élémentaires des services ; sur la base des résultats obtenus sont appliqués des coefficients pour

reconstituer la charge brute de travail, elle-même affectée d’un diviseur pour la convertir en

emplois. Ce diviseur, expnmé en dixièmes d’heure, est réduit dans certains cas pour tenir

compte de certaines spécificités (par exemple la réduction de durée de travail dans certains

services ou des difficultés de gestion en "tissu fiscal très urbanisé").

- à la Direction générale de la comptabilité publique, les tâches assurées par les agents de

catégorie B et C des postes comptables sont mesurées en secondes puis converties en points

d’un barème dit "barème-recensement". Cette procédure donne lieu à la confection d’un

catalogue des travaux affectés d’un coefficient de valeur relative, à l’établissement de fiches de

chronométrage par activité...etc.

Une démarche assez analogue d’analyse des tâches. a été entreprise. dès 1989, pour les

personnels des préfectures et sous-préfectures. Réparties en 34 "prestations", les activités des

services ont été mesurées en fonction de paramètres choisis pour leur pertinence et leur

homogénéité, portant à la fois sur l’environnement (population, nombre de communes...) et

l’activité des services (nombre de titres délivrés, nombre de dossiers de contentieux...). Cette

mesure permet d’établir une concordance entre le nombre d’emplois nécessaires à l’exécution des

tâches et l’activité de chaque préfecture et sous-préfecture. D’abord quantitatif, ce paramétrage

est progressivement devenu plus qualitatif, intégrant les données d’optimisation des moyens

(réduction du temps d’attente de l’usager pour obtenir un titre, par exemple) et s’est traduit dans
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un "effectif de référence", instrument du dialogue entre l’administration centrale et

l’administration territoriale pour la répartition quantitative et qualitative des emplois.

Ces démarches, parce qu’elles comportent une analyse fine des tâches, pourraient, même

si elles n’intègrent pas de dimension prospective, constituer la base d’une véritable approche de

gestion prévisionnelle : elles ressortent en effet d’une analyse des missions et des compétences

requises et sont à même de déboucher - c’était même leur objectif initial- sur une définition des

effectifs nécessaires. Mis à jour régulièrement, ces barèmes peuvent offrir un cadre utile pour

analyser les situations de sur et sous-effectifs et leur définition est assez fine pour prendre en

compte les évolutions techniques.

Cependant, ces dispositifs sont progressivement remis en cause car il apparaît qu’ils ne

sont plus adaptés aux conditions actuelles de la gestion, et ce pour plusieurs raisons :

- en premier lieu, l’actualisation de ces barèmes est une opération lourde. Elle est réalisée selon

des fréquences de quatre à cinq ans. généralement en concertation avec les organisations

syndicales : elle suppose la pnse en compte de toutes les modifications législatives ou

réglementaires qui sont susceptibles d’affecter le contenu du travail des services ; compte tenu

du caractère instable de la réglementation. cela ne peut se faire qu’avec d’importants décalages

dans le temps.

- en second lieu. si ces dispositifs conviennent pour évaluer les moyens humains nécessaires à

l’accomplissement de tâches de gestion très normalisées, ils ne sont pas adéquats pour décrire

et évaluer d’autres types d’activités qui tendent à se développer dans les administrations

(ingénierie, contrôle, conseil, assistance, coordination, animation...),

- mais, surtout, la fixation d’un barême introduit une forte rigidité dans la définition de l’emploi

théorique et est vite apparu incompatible avec les évolutions exogènes des emplois budgétaires.

Sur la base du barème en vigueur de 1990 à 1996 à la Direction générale de la comptabilité

publique : l’écart entre effectifs théorique et réel faisait apparaître par exemple un déficit semble-

t-il significatif. qui focalisait les revendications syndicales.

De fait. les barèmes de charges ont progressivement été abandonnés comme à la

Direction générale des impôts depuis 1995. ou mis en sommeil comme au ministère de
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l’Intérieur, l’outil étant considéré comme inadapté, chacun étant conscient qu’il doit évoluer pour

rester un outil crédible et opérant

Deux administrations conservent un barème des charges :

- à la Direction générale de la comptabilité publique où le barème joue un rôle essentiel dans

l’organisation de ce service. Il faut toutefois noter qu’il a fait l’objet d’adaptations

méthodologiques pour limiter l’apparition de décalages entre effectifs théorique et réel,

- à l’Education nationale, où la gestion des personnels enseignants continue à se référer, pour

définir les besoins d’emploi, à un véritable barème de charges, qui traduit en heures

d’enseignement nécessaires les effectifs d’élèves présents. L’absence quasi totale d’élasticité de

l’offre par rapport à la démographie scolaire explique en grande partie cette situation singulière.

Si en règle générale les barèmes de charges ne sont plus mobilisés pour définir les

volumes d’emplois théoriques, ils constituent encore un élément de référence, parmi d’autres,

pour la répartition des effectifs budgétaires.

2.2.- Des indicateurs de référence pour répartir les emplois budgétaires

Face à la nécessité dans laquelle ils se trouvent de répartir de façon rationnelle et

équitable les effectifs réels entre services, les gestionnaires ont en général développé des

systèmes d’indicateurs essentiellement de deux types :

a) des systèmes

services et d’autre pan des indicateurs d’env ironnement.

C’est le cas dans plusieurs administrations. On citera à titre d’illustration :

- le barème de référence de la Direction générale des impôts.

Défini chaque année lors de la prévision budgétaire, il se construit en deux étapes : dans

une première phase est arrêté un montant global d’emplois pour chacun des onze "éléments de

référence" correspondant aux fonctions principales de la Direction générale des impôts. Etablie
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sur la base des effectifs budgétaires connus, cette répartition prend en compte des transferts entre

les "éléments" en fonction des évolutions attendues (baisse d’activité pour telle fonction,

informatisation de telle autre...) ; dans une seconde phase, est calculée la charge théorique de

chacune des 107 directions départementales pour chacun des éléments de référence, avec

pondération de leur poids relatif. La charge pondérée par direction est affectée de "correctifs

d’environnement" destinés à retracer la plus ou moins grande complexité de la fonction fiscale

et l’importance des enjeux fiscaux par département (richesse fiscale, montant des prises en

charge de l’année/ nombre d’entreprises, montant du rappel moyen par affaire, nombre de

communes...etc). L’enveloppe globale d’effectifs est répartie sur ces bases entre les directions,

laissant apparaître les situations de sur et sous-effectifs.

- le barème de référence du ministère de l’Equipement.

Après avoir abandonné en 1990 un système "Adéquation-Missions-Moyens" de plus de

200 indicateurs portant à la fois sur les caractéristiques du département et sur les plans de

charge, qui aboutissait à la définition d’un effectif théorique très supérieur à l’effectif réel, cette

administration se réfère aujourd’hui à une base de données (ISOARD) qui analyse l’activité des

DDE par rapport tant à ses différents partenaires (Etat, départements, communes) qu’à ses

multiples domaines d’activité (réseau routier, ingénierie, habitat...etc). Elle mobilise, mais en

nombre plus restreint que précédemment (80), à la fois des indicateurs de charges (nombre de

permis de construire. de contrats de ville, de volume d’investissement...) intégrant une dimension

prévisionnelle, et d’env ironnement (nombre de communes du département, longueur du réseau

routier...), mais qui n’établissent plus unl i e n rigide entre activités et effectif théorique et ne sont

utilisés que pour répartir dcs effectifs budgétaires. Il est à noter que les indicateurs ont été

sélectionnés en fonction de leur impact sur l e s volumes des emplois en DDE et de leur capacité

à rendre compte de la dispersion des résultats entre services. Les résultats de la base de données

donnent lieu chaque année à la diffusion d’un document de synthèse, ce qui garantit la

transparence des opérations et permet à chaque DDE de comparer son activité avec celle de ses

homologues.

- le barème de référence du ministère dc l’Education nationale pour les ATOS.

Chaque année. sur la base d’un calcul assez sophistiqué intégrant à la fois des paramètres

de structure (nombre d’établissements). de population scolaire (avec prise en compte des
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projections antérieures "corrigées"), de type de prise en charge (internat, demi-pension), de zones

d’implantation (rurales, ZEP), est définie la répartition par académie des emplois budgétaires

ATOS. On notera cependant que cette gestion complexe ne conduit qu’à une faible redistribution

puisque 40 postes seulement ont été redéployés en 1996, ce qui a permis aux académies les plus

mal loties de se voir octroyer entre 5 et 6 emplois pour un retard à la moyenne supérieur à 250

postes, tandis que celle de Paris continue d’afficher une surdotation de plus de 1000 postes.

- le barème de référence dans la police nationale.

Plusieurs barèmes de référence ont été, avec des succès divers, mis en place pour aider

à la répartition des effectifs de la police dans les services territoriaux. Le plus élaboré est celui

appliqué par l’une des directions actives de la police nationale (la sécurité publique) qui gère de

grosses masses d’effectifs (plus de 70 000 personnes, soit 53 % de l’effectif global de la police

nationale). Ce barème prend en compte un ensemble d’indicateurs représentatifs de l’activité

d’une circonscription donnée de police : population, indicateurs d’environnement géographique

(superficie de la circonscription, kilométrage de voirie...), social (population étrangère, étudiante,

des quartiers difficiles...), professionnel (escortes, opérations d’ordre public...), indicateurs

d’activité (délinquance, accidents de la circulation...). Sur cette base est déterminé un effectif de

policiers qui permet d’établir des comparaisons entre circonscriptions. Il faut cependant noter que

ce barème est parfois rendu inopérant du fait des pressions externes imposées à la police ; ainsi,

à titre d’exemple, l’effort demandé à la police nationale pour servir la politique de la ville et des

quartiers dégradés. a nécessité un redéploiement des effectifs dans des conditions qui ont fait

plus largement appel à l’empirisme qu’à la rationalité d’un quelconque barème de répartition des

effectifs

b) Des systèmes ne comportant qu’une référence à des indicateurs

d’environnement :

On évoquera la situation :

- de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,

au ministère de l’Economie et des finances .
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La répartition des effectifs budgétaires entre directions départementales est réalisée, hors

les emplois dits "spécifiques", et sous réserve d’un seuil minimum de 14 agents par site, sur la

base d’un "indice de richesse vive", acheté à un organisme d’études spécialisées privé, qui prend

en compte pour 80 % de l’indice le pouvoir d’achat des ménages, et pour 20 % la production

industrielle des industries agro-alimentaires.

- du ministère du Travail et des Affaires sociales.

Pour le secteur Travail, la répartition des emplois budgétaires est effectuée. depuis 1994

pour les directions départementales et 1995 pour les directions régionales (hors inspecteurs en

section), sur la base d’un croisement d’indicateurs (nombre de salariés, nombre d’habitants,

nombre d’établissements industriels et commerciaux, nombre de demandeurs d’emplois). Cette

répartition intègre cependant un seuil minimal par direction départementale de 6 agents de

catégorie B et I l agents de catégorie C.

Pour le secteur Affaires sociales, sont définis annuellement depuis 1993 des "effectifs

attribués", répartition des effectifs budgétaires, qui tiennent essentiellement compte de la

population de la circonscription administrative, avec certains aménagements possibles pour les

DRASS en fonction de missions spécifiques (commissions de tarification, concours de

l’internat...).

Ces dispositifs de répartition présentent l’intérêt d’être utilisables quelles que soient les

variations du volume des emplois budgétaires, même si leur application, en cas de réduction

sensible de la masse des effectifs budgétaires. donne lieu dans la plupart des cas à une

appréciation particulière de la situation des services et à la prise en compte des seuils minimaux

de dotation.

Ils constituent la référence pour les opérations d’affectation et de mobilité géographique,

l’objectif étant d’annuler au fil de ces mouvements les situations d’écart entre effectif réel et

effectif reconnu à chaque service.
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2.3.- Qui comportent cependant des limites.

a) Ces systèmes ne gèrent pas toujours la totalité des effectifs en fonction dans les

services.

Fondés sur une répartition des effectifs budgétaires, ces systèmes ignorent souvent les

personnels non rémunérés par l’administration en cause mais qui sont effectivement en fonction

dans les services, ce qui est susceptible de fausser le caractère équitable de la répartition ainsi

opérée.

C’est le cas notamment dans les services déconcentrés du ministère des Affaires sociales

où les personnels mis à disposition par d’autres administrations ou établissements publics et les

vacataires ne sont pas pris en compte dans la répartition.

C’est également le cas des préfectures et sous-préfectures pour lesquelles ne sont pas

intégrés dans l’effectif réel les personnels rémunérés sur les crédits de fonctionnement de la

préfecture. à titre temporaire (remplacement de congés), mais parfois également à titre

permanent.

b) Ces modes de répartition ne peuvent concerner les services d’administration centrale

Généralisés pour la gestion des emplois budgétaires dans les services déconcentrés, les

indicateurs de charges et de référence dont la finalité est d’opérer une répartition équitable entre

services présentant une identité de missions. ne conviennent pas pour la définition d’effectifs "de

référence" en administration centrale

Seule une réflexion sur le contenu des missions et la charge qu’elles représentent, qui

a été abandonnée avec les barèmes dc charges pour les services déconcentrés, serait susceptible

d’aboutir à une définition de ce type.

Or. en partie pour les raisons évoquées plus haut, à savoir l’instabilité des missions, les

difficultés méthodologiques pour cerner les volumes d’emplois correspondant et les variations

exogènes de l’effectif budgétaire, mais aussi pour des raisons qui tiennent au fait que les

directions en charge des ressources humaines au sein des ministères ne bénéficient pas toujours
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de la légitimité suffisante pour imposer cet exercice aux directions techniques (cf. les difficultés

rencontrées au sein du ministère du Travail et des Affaires sociales), les références prises en

compte pour la définition des emplois en administration centrale ne relèvent pas d’une démarche

d’identification des activités. Cette dernière n’a souvent pas été entamée ou conduite à son terme.

On relèvera cependant parmi les initiatives prises en la matière :

- celle de la Direction de l’administration et des personnels de l’Education nationale. A la suite

du rapport de l’IGAEN "Mission Centrale 2000" remis début 1993, et du "Nouveau contrat pour

l’école" du printemps 1994, elle a lancé une opération d’envergure intitulée "mission activités-

moyens" dans le cadre de laquelle elle vient d’achever un audit des 208 unités de l’administration

centrale. Cette étude vise, à partir d’une analyse des missions et de leur redéfinition, à poser la

question de leur ajustement en terme d’effectifs.

- celle de la Direction des personnels. de la formation et de l’action sociale au ministère de

l’Intérieur. Fort d’un premier travail d’analyse des tâches conduit en 1991 mais qui n’a pas abouti

compte tenu de la lourdeur de l’étude. le ministère de l’Intérieur s’attache actuellement à mesurer

les conditions dans lesquelles sont assurées des tâches horizontales, communes à toutes les

directions (secrétariat, huissiers, gestion de personnels, gestion financière...). Cette analyse devra

permettre de définir une norme qui sera la base d’un dialogue de répartition des effectifs entre

les différentes directions Dans une deuxième étape, devraient être analysées des tâches plus

spécifiques qui, par définition, ne pourront donner lieu à modélisation ; leur connaissance et

appréhension devraient cependant permettre d’améliorer l’adéquation entre le poste et l’agent

affecté.

Les administrations concernées font cependant valoir que les suites réservées à ces

actions rendues notamment nécessaires par la gestion des suppressions de postes, construites sur

des méthodologies rationnelles ci exigeantes, dépendront en fait de la volonté politique qui

présidera à la prise en compte effective de leurs résultats.
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3.- Une gestion de l’emploi qui demeure l’apanage des administrations centrales

3.1.- Si les progrès de la déconcentration des actes de gestion sont certains...

Ces dernières années, dans le cadre de la mise en oeuvre de la réforme de l’Etat, des

efforts sensibles ont été accomplis par l’ensemble des administrations pour déconcentrer les actes

de gestion de leurs personnels.

Même si l’on enregistre des situations encore diverses entre ministères (cf. détail des

actes de gestion déconcentrés dans les monographies en annexe), avec notamment l’Education

nationale dont la culture de déconcentration est sans doute la plus forte au sein de ces

administrations, un certain nombre de traits communs ressortent de l ’ana lyse  :

- la déconcentration porte majoritairement sur les actes de gestion individuelle. Elle concerne

le plus souvent des actes tels la nomination, les congés, la mise en disponibilité, le

détachement... Dans quelques cas. elle est effective en matière d’avancement, de notation, de

mobilité, voire d’organisation de concours locaux (dans le cadre d’un volume de recrutements

programmés au plan national). Elle a donné lieu à la constitution de CAP locales,

départementales ou régionales.

- La gestion la plus déconcentrée concerne les agents de catégorie C, et dans une moindre

mesure les agents de catégorie B La gestion des cadres A demeure dans la quasi totalité des

administrations. hors Education nationale, fortement centralisée.

La situation n’est en outre pas réellement stabilisée ; beaucoup d’administrations

travaillent encore actuellement à étendre le contenu de leur gestion déconcentrée.

Le ministère des Affaircs sociales a ainsi réalisé début 1996 une étude sur ce thème qui

mettait en exergue qu’au delà des ajustements auxquels il serait possible de procéder en son sein

pour accroître le volume des actes concernés. un certain nombre d’obstacles existaient encore

qui empêchaient de donner toute son ampleur à la démarche, et parmi eux la faible taille de

certains corps, notamment de cadres B, qui n’autorise pas la constitution de CAP locales. On

notera que c’est ce type d’argument qui explique que certains corps administratifs de l’Education
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nationale à effectifs réduits (documentalistes, techniciens...) n’aient pu faire l’objet de création

de CAP académiques et soient encore gérés, contrairement à la pratique générale de ce ministère,

au niveau central.

La réflexion conduite au ministère de l’Intérieur pour étendre les mesures de

déconcentration à certains actes de gestion, se heurte également à des problèmes budgétaires ;

tous ceux des actes qui ont, en effet, une incidence budgétaire (décision d’ouverture des

concours, détachement, avancement de grade...) ne peuvent être délégués faute d’une délégation

budgétaire correspondante au niveau local.

3.2.-...ils ne concernent pas les mesures relatives à la gestion des emplois

En tout état de cause, le suivi des emplois budgétaires, le recrutement (ouverture des

postes ouverts au concours), la répartition des emplois, et, en conséquence, la gestion

prévisionnelle ne relèvent pas d’une gestion déconcentrée.

A l’Education nationale, cependant, la tradition "départementaliste" de la gestion des

instituteurs, aujourd’hui professeurs des écoles. et l’importance des effectifs d’enseignants du

second degré explique que les décisions soient pnses au ternie d’un dialogue permanent avec les

inspecteurs d’académie et les recteurs, alimenté par la réalisation de projections départementales

agrégées au niveau académique, On notera également que ce sont les échelons déconcentrés qui

organisent les concours de recrutement locaux des enseignants du premier degré.

Mais, même dans cette administration qui a de la déconcentration une pratique ancienne

et affirmée (avec 3 700 emplois, les effectifs de l’administration centrale ne représentent que

0,33 % de l’effectif total des agents de ce ministère), la responsabilité de la définition des

volumes d’emplois et de recrutement est le privilège de l’administration centrale.

Comme l’affirme de façon explicite un document émanant de la Direction générale des

douanes, pourtant fortement dèconcentrée "ces tâches relèvent, en tant que domaine stratégique,

des compétences exclusives des serv ices centraux".

Observons qu’une telle position. si elle est incontestablement fondée dans l’état actuel

de la régulation des emplois et des effectifs. ne favorise pas les démarches de responsabilisation

- 26 -

La documentation Française : La gestion prévisionnelle des emplois et des métiers dans la fonction publique :
constats et propositions à partir de l’étude de cinq ministères



des chefs de services déconcentrés sur ces questions. Dans le monde industriel, un des objectifs

assignés à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences pratiquée était notamment

de donner à chaque responsable d’unité les moyens de gérer l’évolution de ses postes de travail.

Or, l’absence d’articulation entre une gestion nationale des effectifs et le nécessaire management

des organisations au niveau local n’est pas, à ce titre, satisfaisant. C’est d’ailleurs pour cette

raison que le ministère de l’Equipement a développé des procédures de contractualisation

spécifiques pour ses services déconcentrés afin de leur conférer une certaine capacité à

déterminer leur structure d’emplois (cf. ci dessous).
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Partie III :
La prévision à moyen et long terme

reste exceptionnelle
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La prévision à moyen et long terme constitue le socle d’une gestion prévisionnelle de

l’emploi et des compétences. Les méthodologies retenues pour ces actions, telles qu’elles

ressortent tant des ouvrages sur leur application dans le secteur privé, que dans le guide

méthodologique précité pour leur adaptation dans les administrations, mobilisent fortement cette

fonction d’anticipation.

Rappelons que ces dernières se caractérisent schématiquement par une démarche en trois étapes :

- une phase de définition de la stratégie de l’entreprise et d’analyse de ses besoins en ressources

humaines à moyen terme. Il s’agit d’apprécier l’évolution du contenu des missions et des tâches,

d’identifier les compétences et les savoir-faire nécessaires avec construction d’un référentiel des

métiers (ou des emplois-types), et de définir un objectif (ou cible) de moyens humains à réunir

à moven terme,

- une seconde phase au cours de laquelle ces objectifs sont mis en regard de l’état de la

ressource disponible. A partir de projections et de simulations sur le stock des emplois, il s’agit

d’analyser les écarts existants entre le résultat de ces travaux et la cible, puis de déterminer les

ajustements à opérer à l’échéance.

- une dernière phase. enfin. qui correspond à la mise en oeuvre des mesures d’ajustement :

formation, recrutement, mobilité, promotion... avec, en corollaire la possible mise en place d’une

gestion des carrières. collective et individuelle.

Or. les conditions ne semblent pas réunies aujourd’hui pour que les administrations

s’engagent véritablement dans cette voie. En effet. soit elles n’apparaissent pas en situation de

maitriser les facteurs d’évolution de l’activité, soit elles sont contraintes par la rigidité de leurs

modes de gestion
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1.- Les obstacles pour définir une programmation fiable des effectifs

1.1.- L’incertitude sur les charges : les difficultés pour anticiper sur l’évolution des activités

Le préalable à toute gestion prévisionnelle de l’emploi consiste à disposer d’une vision

claire de l’évolution des missions à remplir, de connaître la nature et le volume des tâches

confiées à moyen terme.

Or, l’administration maîtrise peu cette donnée de base. Dans la quasi totalité des

ministères auxquels s’est intéressée la mission, cette difficulté a été évoquée comme un obstacle

technique essentiel aux exercices de projection des missions à moyen terme.

Dans le discours tenu par les responsables que la mission a rencontrés, deux types

d’événements affectant le contenu des missions des administrations ont été évoqués :

- ceux qui ressortent d’une redéfinition structurelle, mais pas toujours prévisible du champ

d’intervention des administrations d’Etat.

Si dans la plupart des ministères les effets de la décentralisation, qui a fortement affecté

le contenu des tâches dévolues aux services de l’Etat. apparaissent aujourd’hui stabilisés,

certaines administrations. comme l’Equipcment ou la Formation professionnelle font valoir

qu’elles connaissent encore des incertitudes quant au sort de certaines de leurs activités

susceptibles de se voir transférées aux collectivités locales.

Par ailleurs. dans le cadre de la réforme de l’Etat, les orientations retenues visant

notamment à recentrer, dans de nombreux secteurs, l’activité des services sur des fonctions de

pilotage plutôt que de gestion de procédures, ou à majorer la déconcentration, n’ont pas produit

tous leurs effets. Pour autant. les ministères disent ne pas être toujours en mesure d’anticiper sur

les modifications qui interviendront a ce titre car une grande partie d’entre elles relèvent de

décisions politiques. parfois interministérielles.
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La création des agences de santé dans le périmètre d’intervention du ministère des

Affaires sociales est à ce titre révélateur d’une réelle difficulté à cerner dans ce secteur les

contours des missions dévolues aux services de l’Etat. La création des agences du sang et du

médicament, de l’établissement français des greffes, la mise en place des agences régionales de

l’hospitalisation, qui sont autant d’externalisations de tâches assumées précédemment par les

services de l’Etat, n’ont guère été anticipées et sont citées pour mettre en évidence la difficulté

à définir les missions et conduire une réflexion stratégique.

Une autre illustration peut être fournie par la difficulté rencontrée par la Direction

générale des douanes à appréhender l’impact qu’aurait l’élargissement de l’Union européenne à

d’autres pays.

A l’Education nationale, enfin, pourrait resurgir l’hypothèse du transfert aux collectivités

de la gestion des emplois et des personnels affectés à l’entretien des locaux scolaires et aux

services de restauration des établissements. Ici et là, les ensembles de concessions de longue

durée à des sociétés privées se multiplient.

D’une façon générale, la mission a noté cependant que face à ces mutations structurelles,

les administrations ont manifesté unc faible capacité d’anticipation et ne se sont sans doute pas

suffisamment mobilisées pour construire les scénarios d’évolution de leurs missions.

- celles qui relèvent dc décisions politiques ponctuelles

A côté des réformes structurelles dc leurs missions. les administrations ont à connaître

des modifications liées aux décisions politiques ponctuelles qui leur imposent de réviser

rapidement leurs moyens de réponse.

A titre d’exemple, on citera la situation de la Direction générale des impôts qui s’est

trouvée confrontée à la nécessite de prendre en charge en 1982 la gestion de l’impôt sur les

grandes fortunes, impôt supprime en 1986 et rétabli en 1989.

De même. la Police nationale a-t-elle été amenée, dans des délais très brefs, à répondre

à l’effort demandé dans le cadre des actions en faveur des quartiers en grande difficulté. Elle

aurait su. en application des mesures maintenant habituelles de redistribution des emplois,
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réaffecter dans les quartiers difficiles environ la moitié de l’effectif qui lui a été imposé. Pour

l’autre part, elle a été confrontée à une obligation de résultats, peu compatible avec la logique

qu’elle essaie de développer de répartition rationalisée de ses effectifs.

On voit que les services de l’Etat ne maîtrisent qu’imparfaitement les facteurs de la

définition de leur activité. Dans ce contexte, les efforts de gestion prévisionnelle de l’emploi

peuvent difficilement concerner le moyen ou long terme.

Même dans l’Education nationale, où la connaissance de la variable démographique

constitue une référence fiable, certains éléments qui pèsent sur la définition des activités, limitent

la pertinence des projections. A ce titre, on peut citer l’instabilité des programmes

d’enseignement qui génère des incertitudes sur le volume des enseignants par discipline, et les

variations dans les choix des élèves entre les filières qui ont un effet sur la gestion des flux de

ces mêmes personnels.

On notera que cette difficulté. qui explique un faible engagement dans la mise en oeuvre

d’une gestion prévisionnelle stratégique de l’emploi, n’est pas seulement ressentie par

l’administration ; beaucoup d’entreprises elles-mêmes, face à l’ampleur de la crise économique

depuis le début des années quatre-vingt dix. ont sensiblement relativisé la gestion prévisionnelle

lorsqu’elles ne se trouvaient plus en situation d’expansion. ou qu’elles étaient confrontées à des

chocs exogènes. La démarche GPE nc pouvait prcndre en compte ces éléments, et elles jugeaient

essentiel d’adopter dans ce contexte des stratégies souples et adaptables.

1.2.- L’ incer t i tude sur les emplois : les effets de la régulation budgétaire annuel le

A ces incertitudes sur l’évolution des missions et des charges, s’ajoute une autre difficulté

technique : la non maîtrise du volume dcs emplois inscrits au budget.

La régulation budgétaire annuelle est une mécanique désormais traditionnelle qui vient

affecter les conditions de la gestion de l’emploi.

La dernière circulaire du 6 mai 1996 du ministère du Budget, prévoit par exemple, la

mise en réserve des deux tiers des vacances nouvelles dans les services centraux et de 60 % de

ces mêmes vacances dans les services extérieurs. ces gels de postes venant s’ajouter à ceux
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réalisés au titre des régulations budgétaires antérieures, et constituant la réserve sur laquelle

s’imputeront les suppressions d’emplois prévues à la loi de finances.

Tous les responsables de la gestion des ressources humaines rencontrés par la mission

voient dans les modes de régulation budgétaire annuels le motif essentiel d’une mobilisation

prioritaire de la gestion sur le court terme. Le suivi des effectifs et des vacances devient dans

ce contexte le souci prioritaire des gestionnaires.

La caractéristique la plus pénalisante en termes de gestion prévisionnelle de ce

mécanisme de gel de postes est son caractère instable dans le temps. Chaque année en effet, les

principes retenus dans le cadre d’une circulaire du Ministre du Budget viennent modifier les

règles adoptées au cours de l’exercice précédent, n’autorisant aucune programmation des efforts

que les administrations ont à consentir pour atteindre les objectifs qui leur sont fixés.

Ce mécanisme est par définition aveugle puisqu’il s’applique de façon uniforme à

l’ensemble des administrations et prend en compte les vacances d’emploi qui surviennent sans

considération pour l’utilité respective de ces postes. Il conduit souvent, malgré les principes de

fongibilité affirmés, à rigidifier les structures d’emploi dans la mesure où les administrations

éprouvent des difficultés pour procéder aux transformations qu’elles jugent nécessaires et qu’une

gestion plus souple rendait aisées auparavant.

De plus, couplés avec les suppressions d’emplois. ces gels de postes ont largement

contribué à annuler les marges de précaution dont disposaient les administrations, et leur gestion

des emplois budgétaires est une gestion en "flux tendu".

Un autre effet de ces mesurcs est la réduction sensible des mouvements de personnels,

observée par exemple aux Affaires sociales : départs en disponibilité, en détachement, échanges

entre administrations sont moins nombreux du fait des craintes liées aux difficultés de retour.

D’une façon générale, la régulation budgétaire annuelle associée à une politique de

suppression d’emplois qui, dans le cadre de la loi de finances 1997,a pris une ampleur nouvelle,

est un obstacle fort pour appréhender la ressource réellement disponible, plus encore pour

envisager les conditions de son évolution à moyen terme. Il s’agit d’éléments non prévisibles de

la gestion, représentant des chocs exogènes qui viennent rigidifier les structures d’emplois.
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2.- Des enjeux essentiels ne sont pas pris en compte

L’analyse des difficultés que rencontre la mise en oeuvre d’une véritable gestion

prévisionnelle et stratégique de l’emploi dans la fonction publique de l’Etat pourrait amener la

mission à conclure que l’objectif est inaccessible, l’exercice vain et que seule la gestion de court

terme est adaptée aux réalités de l’administration.

Ce serait ignorer les enjeux essentiels que cette absence de démarche prospective ne

permet pas de prendre en compte.

2.1.- En termes d’emplois : l’absence de gestion des pyramides des âges

L’incapacité des administrations à appréhender la configuration de leurs moyens humains

à cinq ou dix ans, se traduit par la faible attention portée à l’analyse des pyramides des âges.

Les travaux statistiques réalisés par la Direction générale de la Fonction publique’

mettent en évidence que si les âges de départ à la retraite restent stables, les sorties prévues se

situeront dans la période 2001 à 2008 entre 120 et 130 000 tous les deux ans, contre 90000

prévues en 1995 / 1996.

Certes, ce constat d’une accélération des sorties prévues ne présente pas la même

ampleur pour chaque ministère, et un rctard possible des dates de départ atténuerait la brutalité

du phénomène : il n’en demeure pas moins que les administrations vont se trouver confrontées

dans les dix ans qui viennent a un risque de rupture que les modes de gestion actuels ne

permettent pas de prévenir.

Les administrations disposent pourtant, la plupart du temps, par le biais des outils de

gestion administrative, de pyramides dcs âges par corps qui sont susceptibles de les renseigner

sur les déséquilibres démographiques liés notamment à des mouvements erratiques de

recrutement du fait. entre autres causes. d’un ajustement à court terme de l’effectif réel aux

variations de l’effectif budgétaire.
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De tels constats ont par exemple été faits au ministère du Travail concernant le corps

des inspecteurs du Travail dont la pyramide des âges présente une base particulièrement étroite,

ou à la Direction des douanes où la quasi suppression des concours de recrutement pour les

agents de constatation depuis 1987, outre qu’elle a généré des problèmes de gestion de court

terme du fait des délais de formation initiale des agents, a contribué à créer des classes creuses

dans la pyramide des âges de ce corps.

Ces observations donnent pourtant rarement lieu à des actions de correction.

On notera enfin que l’absence de travaux sur le vieillissement des pyramides des âges

dans chacune des administrations rend très improbable la mise en place d’une gestion collective

des carrières, qui de fait est généralement inexistante. Cette carence est d’autant plus

dommageable que, comme l’ont souligné plusieurs interlocuteurs de la mission, les actuels

recrutements de la fonction publique concernent des personnes sur-qualifiées par rapport aux

emplois qu’elles occupent, et seront porteurs dans les années qui viennent d’une revendication

forte quant aux possibilités de promotion interne dans l’administration.

2.2.- En termes de métiers : pas de dépassement des logiques de corps

2.2.1.- La où les réfèrentiels existent, ils ne sont pas mobilisés pour la gestion de

l’emploi

La notion de référentiels de métiers (ou encore "d’emplois-types") constitue, on l’a dit,

un autre passage obligé pour la conduite d’une véritable gestion prévisionnelle de l’emploi. C’est

au travers de cet exercice que sont analysées, au-delà de la définition par statuts et corps, les

compétences requises pour l’accomplissement des missions, et que peuvent s’éclairer les

évolutions prévisibles des métiers

O n assiste depuis quelques années au développement d’initiatives en ce sens.

On citera notamment l’important travail réalisé au ministère de l’Intérieur pour la

définition des "emplois-types" dans les préfectures ; tout récemment il a été prévu pour les corps

actifs de la police nationale de définir le rôle et les missions principales des fonctionnaires au

sein des services dans un "répertoire général des activités finalisées", ces dernières détaillées
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dans des fiches d’emplois-types et des fiches de postes qui constituent les référentiels propres

à ces corps. De même. il faut mentionner les outils mis en place pour la gestion des ATOS au

ministère de l’Education nationale, le référentiel élaboré à la Direction des douanes, et les

travaux en cours au ministère des Affaires sociales (cf. présentation détaillée au sein des

monographies en annexe).

La description de ces actions révèle cependant que les réflexions et les travaux conduits

ont été peu mobilisés dans le cadre de la gestion opérationnelle.

La démarche d’élaboration des "emplois-types" des préfectures et sous-préfectures a fait

l’objet d’une longue et large concertation avec les organisations syndicales ; elle a été débattue

en comité technique paritaire des préfectures et adoptée. Cependant devant la crainte des

représentants du personnel de voir s’instaurer une logique de métiers qui viendrait bousculer la

traditionnelle logique de corps, l’administration a choisi de commencer à utiliser, modestement,

ce référentiel des emplois-types dans le cadre de la formation. Elle a pu penser que les

formateurs internes seraient des vecteurs efficaces pour prôner l’utilisation des emplois-types

comme mode local de gestion des emplois.

Dans les faits. la réflexion s’est progressivement amenuisée, et les emplois-types n’ont

pas progressé. Face aux difficultés précédemment exposées que présente l’effectif de référence

du cadre national des préfectures. la logique des emplois-types qui apporte des réponses au

problème de la rigidité des corps devrait cependant être ravivée.

S’agissant du référentiel-métiers de la police nationale. il est trop tôt encore pour en

analyser les résultats

L’arrêté du 22 juillet 1996 portant réglement général d’emploi de la police nationale fixe

les conditions d’utilisation de cc référentiel. Il précise notamment que les fiches d’emploi-type

et les fiches de poste "identifient et recensent, par corps, les responsabilités qui sont dévolues

aux différentes catégories de postes et les grades correspondants. En outre, elles définissent les

modalités d’exercice des missions de police...Une nomenclature identifie et recense les postes

au sein de chaque service, unité organique ou unité de direction... Elle identifie en particulier

chaque poste impliquant l’exercice de l’autorité hiérarchique, quel que soit le corps concerné".

Le volume des métiers ainsi définis - prés de 580 - pose en soi le problème de l’utilisation qui
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pourra être faite de ce référentiel. D’ores et déjà, un travail de simplification de la nomenclature

détaillée des activités finalisées est en cours pour rendre plus lisible le système

En ce qui concerne les ATOS de l’Education nationale, la démarche de gestion

prévisionnelle initiée en 1990, sous l’appellation OMEGA, avec le module "Nouvelle Gestion

des Moyens" un développement qui intègre la notion de métier-type dans la définition des

emplois (existence d’un répertoire des métiers et des familles de métiers). L’intégration de cette

démarche en gestion opérationnelle devrait affecter à la fois les mutations et le recrutement en

éclairant les choix opérés dans le cadre de ces procédures,ainsi que la formation et la gestion

des carrières en constituant un nouvel outil pour adapter la ressource actuelle aux besoins

identifiés (plans à 3 ans pour adapter les compétences). Restera cependant à apprécier, le

moment venu, la réelle prise en compte de la "compétence requise" par rapport à la "compétence

attribuée" au regard des barèmes de mutation auxquels sont attachés les partenaires syndicaux.

En tout état de cause, la généralisation de ce dispositif n’est pas aujourd’hui effective et devrait

être réalisée à l’honzon d’un an.

Au sein de la Direction générale des douanes. seule direction du ministère de l’Economie

et des finances à s’être lancée dans cct exercice, on s’est déclaré déçu par les résultats des

travaux réalisés qui ont conduit à la distinction de 51 métiers de base répartis en 25 familles de

compétences. elles-mêmes fusionnccs cn 8 filières, sans qu’aient été analysés les passages entre

métiers. Ils ne sont pas mobilisés pour la gestion opérationnelle.

Quant à la démarche conduite aux Affaires sociales. elle n’en est encore qu’au stade du

projet.

Il ressort de ces constats que la gestion des personnels ignore encore la plupart du temps

les notions de méticrs. de familles dc métiers et de filières professionnelles. Si l’on peut

envisager leur prise cn compte progressive, la où elles existent, dans la redéfinition du contenu

des épreuves des concours de recrutement ou la construction des dispositifs de formation, les

logiques de corps constituent encorc aujourd’hui les références uniques de la gestion des agents.
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2.2.2.-Plusieurs types de facteurs expliquent cette situation.

- le premier d’entre eux tient au fait que cet effort d’identification des caractéristiques d’un

métier, souvent dans le cadre étroit d’un ministère voire d’une direction, peut se révéler

contradictoire avec le développement d’une nécessaire souplesse dans la gestion des personnels.

A ce titre, le cas de la Direction des douanes illustre comment une approche verticale peut

aboutir à renforcer l’affirmation des spécialisations là où c’est l’aptitude à la polyvalence qui est

recherchée. Le raisonnement en familles de métiers exige que l’on croise les approches entre

directions voire entre ministères, faute de quoi la définition d’un référentiel peut constituer un

nouveau facteur de rigidité dans la gestion des emplois.

- en second lieu, on notera que si les travaux conduits ont fourni l’occasion d’analyser de façon

fine le contenu des tâches et parfois leurs évolutions prévisibles, ces démarches ne se sont pas

inscrites dans une approche globale prévisionnelle et stratégique des missions et emplois, dont

on a mesuré plus haut les difficultés à s’affirmer. Ils ne sont en conséquence pas directement

utilisables dans une gestion qui reste concentrée sur le court terme.

- est évoqué ensuite le défaut d’articulation juridique des résultats de ces démarches avec la

puissante logique de la gestion par corps qui demeure la seule référence qui commande la

gestion des emplois et des personnels

- La réticence syndicale pour s’engager dans ces démarches peut, enfin, constituer un autre

obstacle à leur développement et leur prise compte dans la gestion. Ainsi, à l’Education

nationale. ce n’est qu’avec prudence que la Direction des personnels des lycées et collèges

envisage d’inviter à une réflexion sur le thème de la définition du métier de "professeur" des

représentants syndicaux qui craignent la remise en cause par ce biais des conditions actuelles

d’emploi. Il faut mentionner à l’inverse, s’agissant des ATOS. l’intérêt empreint de vigilance

d’une partie des organisations syndicales vis à vis la démarche OMEGA, en raison de l’enjeu

d’un renforcement des compétences des agents de l’Etat face aux menaces de privatisation ou

de régionalisation.
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2.2.3.-De ce fait, les formations demeurent encore souvent orientées vers la satisfaction

des besoins immédiats

Dans ce contexte de faiblesse ou d’absence d’analyse des métiers, dont les instances de

formation sont souvent d’ailleurs les promoteurs, les ministères ne sont pas en mesure d’établir

leur plan de formation en fonction des besoins prévisibles à moyen terme, mais encore en

fonction du recueil des demandes exprimées à un moment déterminé.

L’exemple du ministère de l’intérieur, pourtant engagé, on l’a vu, dans des démarches

d’identification des métiers est emblématique. En dépit de l’élaboration d’un "schéma stratégique"

triennal reconduit depuis 1990, de la formation des personnels des préfectures qui a eu le mérite

de porter une véritable réflexion sur les types et la nature des stages, la formation a bien du mal

à s’écarter des thèmes habituels de professionnalisation qui répondent à un besoin immédiat. Le

volume prépondérant des stages informatiques (plus de 50 % du nombre global des stagiaires)

et la part consacrée aux techniques du management, par exemple, sont une illustration de cette

réponse à un besoin d’actualité. sans qu’il y ait eu de véritable anticipation.

Certaines des administrations examinées par la mission, mettent cependant en oeuvre des

actions de formation qui sont expressément connectées avec des dispositifs de gestion

prévisionnelle : c’est le cas. on l’a mentionné pour les ATOS à l’Education nationale, c’est

également le cas du ministère de l’équipement où des actions de formations sont bien définies

par rapport aux objectifs d’évolution des compétences des agents, en référence aux "Plans

Objectifs Moyens" des DDE (cf. ci dessous).

3.- La prévision à moyen et long terme reste donc cantonnée aux cadres supérieurs,

aux ministères comportant de très forts effectifs et aux opérations ponctuelles liées

à une réforme structurelle

3.1.- La plupart des administrations ont une gestion de leurs cadres supérieurs fondée sur

l’analyse de leur potentiel plus que sur leurs besoins

Un suivi de la carrière des agents n’est véritablement opérationnel que s’il est connecté

à un dispositif de gestion prévisionnelle des emplois. Compte tenu de la faiblesse évoquée de

- 39 -

La documentation Française : La gestion prévisionnelle des emplois et des métiers dans la fonction publique :
constats et propositions à partir de l’étude de cinq ministères



cette gestion, cette fonction n’est généralisée dans aucune des administrations visitées par la

mission.

Elle a cependant relevé que quasiment toutes ont mis en place des modes de suivi des

carrières pour les seuls cadres supérieurs.

Chaque direction du ministère de l’Economie et des finances a ainsi développé des outils

adaptés à ce suivi. Construite à partir de l’analyse des déroulements de carrière de ses agents ;

rythmés par les passages obligés d’un grade à l’autre ; et formalisée en conséquence par la

réalisation de "grilles de carrières", l’approche prévisionnelle est de plus en plus personnalisée

lorsqu’on atteint les franges supérieures de la hiérarchie administrative. Notons dans ce domaine

que l’INSEE présente pour sa part la particularité d’avoir à gérer la mobilité importante de ses

cadres supérieurs.

On citera de même le cas du ministère de l’Equipement et celui des Affaires sociales où

une cellule est chargée de la gestion personnalisée des carrières des cadres supérieurs. Les

parcours y apparaissent moins normalisés qu’aux Finances, mais, à l’Equipement, pour ce qui

concerne les ingénieurs divisionnaires des travaux publics, cette gestion a été formalisée et une

répartition de ces agents effectuée en trois catégories selon leurs capacités potentielles et le type

de fonctions que le ministère envisage de leur confier à terme.

Dans tous les cas examinés, la mission a relevé que si les dispositifs de suivi des

carrières mis en place ont permis aux administrations concernées de mieux connaître l’état

prévisionnel de leurs ressources en personnel d’encadrement, elles sont rarement en mesure de

relier une approche personnalisée du déroulement de la carrière avec une analyse à moyen terme

des emplois dont elles disposeront pour réguler ces parcours. En ce sens, la gestion

prévisionnelle des carrières pratiquée au profit des cadres supérieurs ne débouche pas encore

véntablement sur une gestion prévisionnelle des emplois d’encadrement ; les ajustements sont

essentiellement réalisés au fil des opportunités, en essayant de faire coïncider les qualités de la

personne avec les caractéristiques du poste.

Sur ce dernier point, il convient de noter l’initiative prise au ministère des Affaires

sociales où a été entrepns un travail de "cotation" des emplois de chef de bureau de chacune des

directions techniques de l’administration centrale à partir de trois critères : les enjeux, la
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complexité et la lourdeur managériale de sa gestion. Cette opération, en cours d’achèvement, vise

notamment à mieux gérer les parcours des cadres du ministère en appréciant de façon objective

le contenu des expériences professionnelles des agents pour l’accès aux grades supérieurs.

Une autre démarche apparaît intéressante par rapport à l’objectif de mettre mieux en

rapport les compétences des cadres et les postes occupés. Le ministère de l’Intérieur a ainsi

élaboré un classement des postes d’administrateurs civils en fonction de la nature du poste

occupé, des responsabilités confiées et de l’évolution de la carrière des fonctionnaires. Cette

grille de classement, utilisée par la direction gestionnaire, est connue en interne mais aussi en

externe et permet à la Fonction publique, dans le cadre de la gestion interministérielle des

administrateurs civils, de procéder à des affectations conformes au voeu du ministère de

l’Intérieur.

Une grille de classement des postes de sous-préfet a également été élaborée, mais elle

ne connaît pas la même adhésion à son principe d’application de la part des membres de ce

corps. Les critères de classement ignorent en effet certaines données (activité ou caractéristiques

géographiques). La ngidité du système, en même temps que les trop nombreux écarts constatés

par rapport aux règles, ne militent pas en faveur du maintien en l’état de cette procédure.

3.2.- Les très gros ministères sont contraints à une gestion prévisionnelle du fait du volume

de leurs effectifs

Parmi les administrations examinées par la mission, l’Education nationale présente la

particulanté d’un volume d’effectifs à gérer sans commune mesure avec celui des autres

ministères. Avec quclque 800 000 enseignants et 300 000 personnels administratifs, techniques,

d’éducation et de direction, elle constitue le premier service employeur de l’Etat.

Cette réalité, liée à la corrclation entre volume d’emploi d’enseignants et démographie

scolaire. rend nécessaires et possibles, au moins pour ces personnels, les exercices de prévision

que réalise la Direction de l’évaluation et de la prospective. Chaque année depuis 1991, cette

direction-effectue une projection sur le système éducatif à l’horizon de dix ans qui donne lieu

à publication.

Ce travail de prospective quantitative vise à préciser le nombre d’élèves qui se

trouveront, à l’échéance. dans le système scolaire et universitaire, à partir d’une part de la
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projection des naissances pour le premier degré, et de la prolongation des tendances observées,

mais aussi d’hypothèses sur l’orientation à certains niveaux essentiels (fin de troisième, fin de

CAP-BEP, après baccalauréat) pour le secondaire et le supérieur. Il détermine aussi les sorties

par niveau de formation. Une partie très importante de l’étude concerne les "besoins en nouveaux

enseignants" du système scolaire (premier et second degré) ; elle expose à la fois, année par

année, les départs attendus, la ressource disponible rapportée au besoin en heures d’enseignement

issu des projections concernant le volume des élèves par filière, et elle précise en conséquence

les besoins annuels moyens en enseignants titulaires (avec une variante relative à la résorption

de l’emploi précaire dans le second degré). Le nombre de postes à ouvrir au concours sur la

période s’appuie sur ces estimations même s’il ne se déduit pas directement de ces données

compte tenu de variables liées à la technique du recrutement, et au fait que la fixation de ce

chiffre est défini annuellement et intégre donc le dernier état de la prévision.

Cette approche, qui constitue une véritable démarche de gestion prévisionnelle de

l’emploi, même s’il lui manque la dimension "métiers", est singulière dans l’échantillon des

administrations étudiées dans le cadre de la présente mission. Elle traduit notamment la

nécessité qu’éprouve un ministère confronté à l’obligation de gérer annuellement des

recrutements massifs (prés de 15 000 enseignants ont été recrutés en 1996 pour les seuls lycées

et collèges), d’avoir une lisibilité sur ses besoins à moyen terme.

On relèvera que cette culture de gestion prévisionnelle bénéficie aussi, au sein de

l’Education nationale à ses 170 000 personnels administratifs. techniques, ouvriers, de service

et de santé (ATOS). Avec le programme OMEGA déjà cité, ce ministère a disposé depuis 1990

d’un véritable outil pour ajuster le volume et les compétences de ses agents (requalifications,

recrutements, formation)

On peut également citer au titre des actions de gestion prévisionnelle mises en oeuvre

au nom de la gestion de masse des effectifs, la réorganisation de la police nationale issue de la

loi d’orientation et de programmation relative a la sécurité (loi du 21 janvier 1995) qui a conduit

à envisager une modification de l’architecture des corps : réduction du nombre des commissaires

et officiers au bénéfice de l’augmentation corrélative du nombre des gradés et gardiens. Cette

évolution des corps a fait l’objet d’une analyse quantitative des besoins avec une projection

jusqu’en 2006 de la nouvelle répartition des effectifs entre les nouveaux corps, et cela pour

chacune des directions de la police nationale.
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3.3.- La mise en place d’actions ponctuelles de gestion prévisionnelle liées à des réformes

structurelles

S’il n’existe pas, hors Education nationale, d’approche prévisionnelle globale des emplois

dans les ministères examinés par la mission, ont été cependant identifiées des actions ponctuelles

qui répondent à des impératifs de réformes structurelles des services.

A ce titre, on citera :

- les actions de conversion des personnel des douanes et de la Direction générale des impôts à

la suite de l’entrée en vigueur du marché européen,

- les opérations de reconversion des professeurs de lycées professionnels à l’Education nationale

pour répondre à l’évolution des métiers et des débouchés,

- le plan de transformation des emplois de contrôleur du travail en inspecteur réalisé dans le

cadre de la réorganisation des directions régionales et départementales du travail, de l’emploi et

de la formation professionnelle, q u i visait notamment à assurer la présence d’un cadre A à la tête

de chacune des sections d’inspection et à diversifier les fonctions d’inspecteur en développant

les postes hors-section.

- les actions de formation mises en place au ministère de l’intérieur dans le cadre d’actions de

gestion prévisionnelle A titre d’exemple, la programmation sur trois ans d’un plan de

reconversion permettant de répondre à la politique de développement du contrôle des armes et,

concomitamment, à l’appel à prestataire externe pour la fabrication des bottes de CRS a conduit

à prévoir pour les ou vriers bottiers un plan de formation au métier d’armurier. Cette formation

leur a permis. au sein des sécrétariats généraux pour l’administration de la police, une

reconversion individuelle répondant à un besoin général nouveau.
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Partie IV :
Recommandations
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Les investigations menées par la mission manifestent clairement qu’au stade actuel, le

développement de la gestion prévisionnelle des emplois ne constitue pas principalement un

problème technique et ne dépend pas au premier chef du perfectionnement des outils. Dans la

période récente, les outils ont été en fait volontairement limités du fait de l’absence de

perspectives d’avenir.

C’est en fonction de ce constat ainsi que de la grande variété des situations observées

dans les ministères que la mission a choisi de retenir trois recommandations :

1/ Il est nécessaire d’affirmer la spécificité des outils de gestion prévisionnelle de chacun des

ministères tout en renforçant les outils statistiques communs :

2/ Une gestion prévisionnelle efficace passe par le développement d’une logique contractuelle

propre à chacune des administrations :

3/ Une plus grande fluidité des emplois entre ministères est souhaitable.

1.- Il est nécessaire d’affirmer la spécificité des outils de gestion prévisionnelle d e

chacun des ministères, tout en renforçant les outils statistiques communs

L’objectif recherché par l’un des chantiers ouverts à l’occasion de la réforme de l’Etat est

de généraliser à l’ensemble des administrations les outils de gestion prévisionnelle des emplois

et des métiers. Dc ce point de vue a été évoquée à l’occasion des travaux préparatoires, la mise

en place d’un schéma directeur commun à tous les ministères.

C’est ainsi qu’un document de travail suggérait qu’à partir du recensement des systèmes

de gestion prévisionnels existants et de leur évaluation soit élaboré "un schéma directeur de

gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences, qui constituerait le

dénominateur commun de ceux des différentes administrations et ferait notamment apparaître :
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- les évolutions prévisibles en matière d’emploi sur cinq ans, à partir des effectifs en

fonction, d’une analyse de la pyramide des âges, d’une estimation des vacances de postes et d’une

anticipation sur les flux de recrutement ;

- la définition d’une carte de référence des emplois par circonscription territoriale

correspondant à l’allocation optimale des ressources au niveau géographique ;

- l’analyse des emplois actuels. l’identification des facteurs d’évolution des services

publics qui produiront des effets importants sur le contenu des emplois et la mesure des écarts

entre les ressources humaines disponibles et les besoins à venir de qualifications et de

compétences".

La mission a cherché à établir les lignes directrices de ce document, qui sur le plan

intellectuel lui apparaissait effectivement souhaitable. Elle a dû toutefois se rendre à l’évidence

qu’une telle démarche intégratrice pour l’ensemble de la Fonction Publique n’était pas

envisageable dans l’état actuel de la gestion des ministères.

Plusieurs raisons rendent en effet difficile la définition d’un schéma directeur de gestion

prévisionnelle des emplois :

- La détermination des emplois nécessaires sur cinq ans supposerait que l’on ait une

parfaite lisibilité des orientations budgétaires pour les exercices budgétaires à venir ainsi que des

réformes législatives ayant un Impact sur le fonctionnement des administrations. Force est de

constater que l’expérience passée montre que toutes les prévisions à moyen terme ont été

systématiquement remises en cause par des modifications budgétaires ou réglementaires.

Les flux de recrutements servent dans tous les ministères de variable d’ajustement aux

décisions budgétaires annuelles et ne peuvent en conséquence faire l’objet d’une prévision

pluriannuelle. C’est en fonction du nombre des emplois budgétaires et des vacances de postes

que sont ouverts les places aux concours

- La mesure des écarts entre les ressources disponibles et les besoins ne peut en pratique

être effectuée que par l’intermédiaire d’un système de type barème de charges permettant

d’estimer les besoins en emplois en fonction de l’activité prévisible à venir. Adopter ce
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mécanisme conduirait à le rendre obligatoire alors que la majorité des administrations l’ont

abandonné en raison du décalage croissant entre les besoins exprimés et les emplois budgétaires

réels. Ces incohérences sont notamment facteur d’incompréhension avec les organisations

syndicales.

- Les logiques d’emplois entre ministères sont différentes. Appliquer quels que soient la

taille et les problèmes des ministères, une grille d’analyse prévisionnelle identique ne paraît pas

correspondre à la spécificité de chacune de nos administrations. Le phasage de l’implantation des

emplois est différent selon les ministères : à titre d’illustration, le Ministère de l’Education

Nationale prend en compte en plus de l’année budgétaire, l’année scolaire.

- Il faudrait pour que ce travail de prévision soit effectué avec rigueur que le ministère

de la Fonction publique ou le Commissariat à la réforme de l’Etat soient dotés d’une

connaissance approfondie des administrations concernées, indépendamment des informations

transmises par ces dernières. En effet, les ministères auront tendance à majorer leurs besoins

prévisionnels en emplois. Or. ni les effectifs du ministère de la Fonction Publique, ni ceux du

Commissariat à la réforme de l’Etat ne leur permettent aujourd’hui d’avoir une connaissance fine

de chaque ministère.

- La masse de travail que demanderait à chaque administration l’élaboration de son

schéma est considérable Or. notre enquête a permis de constater que les ministères ont déjà mal

vécu la succession de plans de réforme de ces dernières années qui a mobilisé leur énergie à

plusieurs reprises.

Pour ces raisons, la mission ne croit pas possible l’adoption d’une méthodologie

commune à tous les ministères et déconseillé un schéma prévisionnel des effectifs unique, a

fortiori s’il était demandé la même année pour tous les ministères. L’ampleur de ce travail sur

une aussi courte période ne pourrait conduire qu’à des approximations, des incompréhensions

avec les organisations syndicales et donc d’inutiles tensions sociales.
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2.- La mission préconise en revanche le développement d’une logique contractuelle

propre à chacune des administrations

A l’opposé d’une démarche uniformisatrice particulièrement peu adaptée à la diversité

des ministères et à la situation présente, la mission préconise une dynamique de développement

de la gestion prévisionnelle des emplois fondée sur une démarche contractuelle.

Cette logique contractuelle semble particulièrement bien adaptée :

. elle prend en compte la spécificité de chacun des ministères en matière d’emplois,

. l’établissement d’un contrat pluriannuel est effectué après un travail d’analyse

approfondi, propre à chaque ministère,

. elle déborde, dans le cadre des contrats de service, la stricte question des emplois pour

englober l’ensemble des moyens de fonctionnement des ministères. Ceci permet d’obtenir des

efforts plus importants des ministères sur les emplois, moyennant plus de souplesse sur leurs

crédits de fonctionnement,

. enfin, et surtout, elle donne plus de lisibilité sur l’avenir, grâce à une programmation

pluriannuelle.

A cet égard. les expériences menées par le ministère de l’équipement sont apparues

comme particulièrement riches d’intérêt. Elles montrent notamment que pour donner le maximum

d’effets. cette approche contractuellc doit être menée conjointement à deux niveaux :

- entre le ministère du Budget et le ministère concerné.

- entre l’administration centralc du ministère et les services déconcentrés.
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2.1.- Le développement de contrats entre le Budget et chacun des ministères est

souhaitable.

Le ministère de l’Equipement a conclu deux plans de trois ans avec le ministère du

budget pour la période 1989-1991 et pour celle allant de 1997 à 1999.

Le premier contrat prévoyait une réduction de 1.000 emplois contre l’engagement du

Budget de ne pas appliquer à l’Equipement les décisions de gel qui pourraient être prises sur la

période. Le ministère bénéficiait en revanche de mesures catégorielles et d’une plus grande

souplesse de gestion entre les grades dans le courant de l’année budgétaire.

Le second contrat (1997-1999) prévoit également des réductions d’emplois, ainsi qu’une

baisse des crédits de fonctionnement. Ce contrat garantit en revanche a u ministère de

l’équipement que ces chiffres ne seront pas modifiés en cours de période.

Des expériences assez similaires de contractualisation ont été menées avec la Direction

des relations économiques extérieures (DREE) du ministère des Finances et tel ou tel ministère.

Si certaines règles du jeu sont rcspectées, l’intérêt d’une telle approche est incontestable,

non seulement pour le ministère du Budget (économies et meilleure lisibilité de l’avenir), mais

également pour le ministère cocontractant

- le ministère, cn butte à des difficultés conjoncturelles. est prêt à effectuer des efforts

d’adaptation sur le long terme pour obtenir des avantages sur le court terme. Les souplesses

obtenues le sont, soit sous forme d’avantages budgétaires temporaires. le temps de la mise en

place d’une réforme, soit pérennes. Ce mécanisme permet de mettre en oeuvre les adaptations

nécessaires pour assurcr unc meilleure efficacité du service

- elle clarifie pour le ministère ses perspectives à trois ans. l’exonère des gels et lui offre

des garanties en matière de crédits et d’emplois. Pour les ministères qui savent qu’ils sont

particulièrement affectés par les politiques d’économies budgétaires, ce mécanisme peut se

révéler avantageux au terme de la période de contrat, la baisse globale sur la période étant

inférieure à celle qui aurait été obtenue si les décisions prises chaque exercice budgétaire leur

avaient été appliquées.
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- elle permet au ministère d’établir avec ses différents services déconcentrés un plan de

répartition des emplois disponibles qui intègre le moyen terme et les changements d’organisation

de travail.

La mission préconise que soit étendue l’expérience du ministère de l’Equipement, Elle

formule quatre recommandations comme conditions pour cette généralisation :

- Sur le caractère obligatoire ou non de ces contrats, la mission est favorable à ce que

soit maintenu, au moins dans une première période, le volontariat des ministères. Elle pense en

revanche utile de renforcer encore la communication faite sur l’intérêt de ces contrats pour les

administrations afin de susciter de nouvelles candidatures.

- Les contrats conclus entre les ministeres et le budget sont encore confidentiels. Il serait

souhaitable que l’offre faite par le Budget le soit de façon officielle et soit adressée à l’ensemble

des ministères. Le cadre général de ces contrats pourrait être celui des contrats de service,

aujourd’hui applicables aux administrations déconcentrées, mais qui contiennent toutes les

caractéristiques du contrat passé entre le Budget et le ministère de l’Equipement (cf. point

suivant sur les services déconcentrés). Le principal intérêt de ces contrats de service est de

prévoir explicitement une négociation élargie à l’ensemble des moyens de fonctionnement du

ministère. qui permet notamment des arbitrages entre emplois et dotations de fonctionnement.

- La mission préconise également que soit retenue pour ces contrats la durée de trois ans

qui apparaît bien adaptée aux travaux actuellement menés par les services de gestion de

ressources humaines: cinq ans est une durée excessive compte tenu de la rapidité des mutations

de l’environnement budgétaire ou réglementaire. Deux ans est à l’inverse trop court.

- La périodicité triennale permet au ministère du budget d’étaler dans le temps la

conclusion des ces contrats Il cst ainsi possible de prévoir que les ministères cocontractants

soient répartis en trois groupcs. chaquc année étant consacrée à l’examen d’un tiers d’entre eux.

Ce mécanisme évite notamment que tout le travail préalable à l’établissement de ces contrats soit

concentré sur une année

La mission recommande enfin. pour la mise en oeuvre de ces plans, qu’une expérience

soit menée sur quelques ministères (5 ou 6 paraissant un nombre idéal).
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Cette expérimentation pourrait être conduite sous l’égide d’un groupe de travail composé

de représentants des ministères du Budget et de la Fonction Publique ainsi que de chacun des

ministères concernés. Ce groupe animé par le représentant de la Fonction publique aurait

notamment en charge la phase préparatoire de ces contrats : définition des objectifs, présentation

des avantages respectifs pour chacun des ministères cocontractants, échanges de point de vue

et d’expériences, recherche de stratégies communes entre ministères.

Une fois ce travail préparatoire opéré, les principes généraux des contrats posés, les

ministères concernés conduiraient leur négociation directement avec le Budget, selon le

processus bilatéral actuellement en vigueur. Le groupe de travail et de suivi serait chargé de

vérifier les modalités d’application des contrats arrêtés au cours de leur période de validité.

2.2.- Et doit s’accompagner d’une négociation entre l’administration centrale des ministères

et leurs services déconcentrés

La démarche de contrat de services est apparue à la mission comme répondant largement

aux objectifs de la gestion prévisionnelle.

La circulaire du 12 juillet 1996 signée conjointement par le ministre de la Fonction

publique de la réforme de l’Etat et de la décentralisation et le ministre délégué au Budget, porte-

parole du gouvernement précise le contenu de ces contrats :

"Chaque service se verra indiquer une enveloppe globale de référence qui est l’addition

d’une dotation globale de fonctionnement et de crédits de personnel calculés à partir des emplois

prévus par le service- au sein de laquelle il aura la possibilité de réallouer les moyens, soit en

rendant des emplois d’une catégorie cn cchange d’emplois d’un profil plus adapté aux missions

qui lui ont été assignées. soit en proposant des économies nettes de personnel et en demandant,

le cas échéant. un renforcement d’autrcs dotations, soit, également en panachant l’ensemble de

ces dispositions, sans toutefois proposcr des créations nettes d’emplois au-delà de la dotation

d’emplois communiquée par d’administration centrale".

Une expérience qui s’apparente directement à ces contrats de service a été menée par

le ministère de l’équipement à travers les "Plans-objectifs-moyens". Valables pour trois ans, ces

plans sont établis pour chaque direction départementale. L’ensemble des charges de la direction
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départementale et des moyens y afférant sont étudiés. Le travail de concertation préalable est

étroit (le directeur départemental voit successivement tous les directeurs d’administration

centrale, un comité de validation dit "comité Géode" est chargé de valider définitivement les

plans). Le responsable du service déconcentré est en mesure de déterminer, dans le cadre d’une

enveloppe globale d’emplois, la structure de son effectif (par corps et grades) la plus adaptée à

la réalisation de son objectif.

Le ministère de l’Economie et des finances a également développé ce type de contrat :

citons les plans triennaux d’action à l’INSEE qui permettent de répartir la charge de travail entre

les différentes directions régionales, ou les plans d’action à deux ans conclus entre les directeurs

départementaux des services fiscaux et le directeur général.

Cette démarche contractuelle a donné des résultats encourageants :

- "lisibilité" renforcée de l’avenir,

- forte motivation de l’encadrement.

- responsabilisation accrue des services déconcentrés,

- meilleure capacité d’adaptation aux changements,

- contrôle plus efficace des services déconcentrés.

2.3.- La contractualisation suppose le développement d’un outil de contrôle de l’activité

Le développement d’engagements contractuels ne peut se faire sans le support d’outils

de mesures de performances efficaces. Ceux-ci permettent :

- de quantifier les objectifs et donc de les clarifier,

- de contrôler le bon déroulement des contrats,

- de prcndre les éventuelles mesures de correction nécessaires en cours

de période.

Les initiatives décrites ci-dessus ont réussi car elles se sont toutes accompagnées du

développement de tels indicateurs. Ces administrations ont souligné l’importance d’avoir des

indicateurs simples et compréhensibles.

- 52 -

La documentation Française : La gestion prévisionnelle des emplois et des métiers dans la fonction publique :
constats et propositions à partir de l’étude de cinq ministères



A contrario, une tentative de "lettre de mission aux préfets" au début des années 1990

a échoué faute de moyens d’évaluation adaptés. Il s’agissait pour le préfet, nouvel arrivant dans

un département, de prendre la mesure du département et les moyens à mettre en oeuvre pour

atteindre les priorités fixées par le gouvernement et plus particulièrement le ministre de

l’Intérieur. Discutée devant un comité de directeurs représentant l’ensemble des départements

ministériels, cette lettre de mission aurait pu devenir une base contractuelle, notamment à

l’occasion de débats sur l’affectation de moyens aux administrations de l’Etat dans chaque

département.

Très vite, cependant, cette démarche s’est érodée et a été abandonnée, en raison de

l’absence d’évaluation des résultats obtenus au regard des objectifs fixés, mais également à cause

de la très forte mobilité du corps préfectoral qui est un handicap à la conduite d’actions d’une

certaine permanence.

3.-Une plus grande fluidité des emplois entre ministères est souhaitable

3.1.- Une plus grande fluidité des emplois élargit les possibilités de gestion prévisionnelle

La mission a été particulièrement intéressée par une étude émanant de la direction de

l’INSEE réalisée en mars 1995 à la demande du secrétaire général de cette direction.

Ce travail partait de la constatation qu’en raison notamment de très importants

recrutements dans les années 1970 lies a l’informatisation, l’INSEE avait une pyramide des âges

très déséquilibrée La conséquence dircctc de cc déséquilibre devrait être des départs massifs

dans les années 2010 qui risqueraient d’entraîner des recrutements compensateurs. L’idée du

secrétaire général de l’INSEE était donc d’amortir ces effets en proposant de répartir le "surplus"

de la tranche d’âge 40-45 ans sur d’autres directions du ministère des Finances, voire d’autres

ministères. Cette étudc aboutissait a proposcr d’importants transferts (600, dont 520 au sein du

ministère des Finances et 80 à l’extérieur de ce dernier).

Si ce travail n’a pas été suivi d’effets, il présente l’intérêt de souligner les apports d’une

analyse inter-directions. voire interministérielle : meilleure possibilité de gérer dans le temps les

problèmes spécifiques à chaque service, possibilités de regroupements fonctionnels et donc de

réductions d’effectifs.
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3.2.- Elle suppose la création de passerelles entre services

La mission note que les seules occasions où ont été réellement mis en place des plans

de gestion prévisionnelle correspondent à des mutations en profondeur de services (par exemple,

l’entrée en vigueur du marché unique européen au premier janvier 1993 s’est accompagnée d’une

réforme importante de la direction générale des douanes et des droits indirects et de la direction

générale des impôts).

En dehors de ces situations exceptionnelles, la mobilité entre les directions reste faible,

notamment en raison des problèmes de grades et d’emplois.

L’augmentation du nombre des mises à disposition constituerait un premier palliatif.

L’instauration de concours communs, au moins pour les catégories B et C, débouchant

à terme sur une diminution du nombre de corps, créerait les conditions préalables nécessaires

à cette fluidité. Elle permettrait une gestion prévisionnelle sensiblement plus efficace des

emplois, en jouant sur les effets de masse.

La spécificité des administrations conduit toutefois à préconiser, au moins dans une

première étape, ce rapprochement au sein de chaque ministère, voire blocs de ministères du type

de ceux préconisés dans le rapport Picq. A ce propos, la mission pense qu’il convient à

l’occasion de la définition d’un tel découpage, de prévoir un bloc Finances.

La prise en compte de cette spécificité des Finances permettrait au sein de ce ministère

d’envisager le développement des concours communs entre directions pour les catégories C,

voire B qui pourraient être délocalisés.

Le ministère de l’Intérieur a pour sa part mené deux expériences de concours communs

de catégorie C avec d’autres ministères : le premier en Corse avec le ministère de l’Education

nationale, le second, en administration ccntrale avec le ministère de l’Equipement.

Ces deux expériences se sont toutefois limitées à l’organisation des concours.
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3.3.- Et le renforcement d’outils statistiques d’analyse communs

La mission pense utile que soient renforcés les outils d’analyse dont dispose aujourd’hui

le ministère de la Fonction publique.

La mission considère ainsi que la Fonction Publique devrait disposer chaque année d’un

recensement des emplois et non tous les deux ans, comme c’est le cas actuellement.

La mission constate également le faible niveau de prise en compte des évolutions à

quinze ans dans la réflexion actuellement menée sur les effectifs des ministères. Or, les

pyramides des âges montrent clairement que c’est à cette échéance que le départ à la retraite

massif de fonctionnaires modifiera radicalement les enjeux de la gestion prévisionnelle.

Elle préconise par ailleurs, la mise en place, sous l’égide de la Fonction publique et de

l’INSEE d’études ponctuelles et sectorielles.

Après avoir examiné les outils de gestion prévisionnelle de cinq gros ministères, le

constat général établi est que ceux-ci ont réalisé au cours de ces dernières années d’importants

efforts pour avoir une meilleure connaissance de leurs effectifs.

L’horizon de leurs études est toutefois limité à l’exercice budgétaire ou à la préparation

de l’exercice suivant.

Cette absence de programmation. - excepté à l’Education nationale dont l’importance des

effectifs oblige à la prise en compte du moyen terme - est un handicap sérieux pour nos

administrations. Par défaut de visibilité sur leur avenir, condition indispensable pour la mise en

oeuvre de plans de réforme progressifs et rationnels, les ministères sont en effet conduits à

défendre en priorité dans leurs demandes d’emplois budgétaires la reconduction pure et simple

du passé .

La prise en compte des évolutions à moyen terme apparaît ce faisant notoirement

insuffisante, malgré les efforts faits par la petite équipe de statisticiens de la Fonction publique

en collaboration avec l’INSEE.
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Il est clair que ces travers du fonctionnement actuel de la gestion prévisionnelle des

emplois ne peuvent être imputables à une quelconque mauvaise volonté des administrations. Elle

restera inhérente à notre vie administrative tant que ne seront pas trouvés les moyens d’assouplir

la contrainte de l’annualité budgétaire.

En ce sens, il apparait inutile, sauf à créer de graves insatisfactions, de demander aux

divers ministères d’établir un schéma prévisionnel de leurs emplois selon un cadre général

commun à toutes les administrations.

La mission considère que la démarche de contrats de service initiée par le gouvernement

est en revanche plus prometteuse et engage les ministères dans un véritable processus de

négociation pluriannuelle des emplois avec le Budget. En s’élargissant sur d’autres domaines

comme la gestion des crédits de fonctionnement, elle introduit une démarche responsabilisante

et souple pour les ministères cocontractants.

Cette réforme reste toutefois aujourd’hui d’une portée limitée. Les contrats de service

portent sur la gestion interne, notamment dans les relations des directions avec les unités

déconcentrées, mais ils ne s’appliquent la plupart du temps pas jusqu’à présent à l’ensemble des

directions d’un ministère et leur développement est très inégal.

Par ailleurs. beaucoup de travaux sont actuellement indispensables, tant pour

accompagner la démarche contractuelle proposée que. plus largement. pour impulser une

dynamique réelle de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences dans la fonction

publique.

Le présent rappon a permis d’en relever plusieurs :

- l’amélioration de la connaissance statistique ainsi que la nécessité d’une impulsion forte aux

études menées sur ce secteur et à l’échange dcs expériences et des méthodes,

- le développement de prévisions à long terme sur l’évolution des fonctions et tâches de l’Etat,

a f i n d’éviter les inconvénients de l’annualité budgétaire.
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- l’étude et la recherche de solutions s’agissant de questions transversales comme, par exemple,

le vieillissement et la surqualification.

Ces questions pourraient être suivies par un groupe de travail ad hoc à forte légitimité,

cependant que le Commissariat à la réforme de l’Etat et la Direction générale de l’administration

et de la fonction publique renforceraient leur capacité de réflexion et d’impulsion.

Car si ces tâches transversales ne sont pas réellement prises en charge, on peut craindre

que le développement de la gestion prévisionnelle des emplois dans nos administrations ne se

fasse pas à hauteur des objectifs que leur assigne aujourd’hui la réforme de l’Etat.
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Le ministre de la fonction publique,
de la réforme de l’Etat et de la décentralisation

à

Monsieur le chef de service
de l’Inspection générale des affaires sociales

s/c de Monsieur le ministre du travail et des affaires sociales

Le Premicr ministre m’a demandé, dans le cadre du plan de réforme de
l’Etat, de confier à une mission d’inspection la charge de recenser les systèmes
de gestion prévisionnelle des emplois et des métiers dont se sont dotés les
ministères, d’en évaluer les résultats et de proposer en tant que de besoin, les
mesures utiles à l’amélioration des dispositifs existants.

Je souhaite que vous participiez à cette mission, dont le champ couvre
l’ensemble des Ministères, sans excepter le ministère de la Défense.

Toutefois, je vous indique que l’étude de la gestion prévisionnelle de
l’emploi dans l’encadrement supérieur a été confiée par le Premier ministre à
M. Jean-Pierre WEISS, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées.

Il me parait utile que cette étude soit menée conjointement par un groupe
de pilotage composé de l’Inspection générale de l’Administration, l’Inspection
générale des Finances, l’Inspection générale des Affaires sociales l’Inspection
générale de l’administration de l’Education nationale et l’Inspection générale de
l’équipement Les autres inspections générales ministérielles seront invitées, par
mes soins, à apporter leur concours à ce groupe à l’occasion de l’étude du
dispositif existant dans le département ministériel de leur ressort, et à assister
aux réunions destinées a lancer et à clore l’étude.

La documentation Française : La gestion prévisionnelle des emplois et des métiers dans la fonction publique :
constats et propositions à partir de l’étude de cinq ministères



Après concertation, l’IGAS a bien voulu accepter d’assurer la coordination
des travaux de la mission.

Je souhaite que le rapport de la mission puisse m’être remis à la fin de
l’année 1996.

Je vous remercie à l’avance de bien vouloir participer à cette mission, à
laquelle j’attache beaucoup de prix.
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- La gestion prévisionnelle des emplois et des métiers

au ministère de l’économie et des finances

- La gestion prévisionnelle des emplois et des métiers

au ministère du travail et des affaires sociales
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- La gestion prévisionnelle des emplois et des métiers

au ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement

supérieur et de la recherche

- La gestion prévisionnelle des emplois et des métiers

au ministère de l’équipement, du logement,

des transports et du tourisme

- La gestion prévisionnelle des emplois et des métiers
au ministère de l’intérieur
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